Monsieur REINSTADLER, Adjoint charge de Urbanisme, informe le Conseil Municipal que la 5.A.RJ. des
Coteaux de Saint-8laine vient d'intenter un recours contre la Commune devand le Tribunal Administralil de
MANCY.

fn conséguence,

LE CONSERL MUMNICIPAL, aprés en avoir delibére,
defcide a Munanimilé :

- d'auloriser Monsieur le Maire 3 ester en fustice et de prendre toutes les mesures nécessaires en vue de
défendre les intéréts de la Commune.

= e solficiter fe concours de nofre assurance Fecours.

- de designer Maftre THIRY pour nous représenter.



